
 

 
 

COMMUNIQUÉ 
 

VERS UN PÔLE EN ÉCONOMIE SOCIALE 
POUR L’AGGLOMÉRATION DE LONGUEUIL   

 
Longueuil, le 23 avril 2008 – La CRÉ de Longueuil et le CLD de Longueuil ont confirmé 
aujourd’hui l’intérêt du milieu de l’économie sociale à se regrouper pour former un Pôle en 
économie sociale pour l’agglomération de Longueuil.   
 
Le secteur de l’économie sociale représente une force importante pour l’agglomération de 
Longueuil.  En avril 2006, le CLD de Longueuil a recensé 95 entreprises d’économie sociale ou 
organismes porteurs d’un projet d’économie sociale sur le territoire de l’agglomération de 
Longueuil. Ce nombre s’élève à 157 organisations si nous tenons compte des coopératives 
d’habitation. Le Plan quinquennal de développement régional 2007-2012 de la CRÉ de Longueuil 
prévoit d’ailleurs de soutenir le développement de l’économie sociale comme source de création 
de richesse et moteur de l’entrepreneuriat collectif. 
 
L’objectif premier de cet événement rassembleur était donc de valider l’intérêt des organisations 
en économie sociale.   Quarante personnes ont pris part à l’activité où ils ont également pu 
obtenir de l’information sur la Fiducie du Chantier de l’économie sociale qui offre « Du capital 
patient ».   
 
La mission du Pôle sera de promouvoir l’économie sociale et favoriser la concertation et le 
partenariat entre les intervenants locaux et régionaux en économie sociale afin d’appuyer leur 
développement, d’assurer la cohérence des actions et d’en maximiser les retombées.   
 
Issu de la volonté du milieu, ce comité relevant de la CRÉ de Longueuil sera composé 
majoritairement d’entreprises d’économie sociale et d’organismes porteurs de projets d’économie 
sociale.  La composition du comité tiendra compte de l’ensemble du territoire de l’agglomération 
de Longueuil et des différents secteurs d’activités en lien avec l’économie sociale (aide 
domestique, culture, emploi et insertion sociale, environnement, habitation, jeunesse, médias 
communautaires, petite enfance, santé et services sociaux, ...).   
 
 
Au sujet de la CRÉ 
La Conférence régionale des élus de Longueuil est, pour le territoire de l’agglomération de 
Longueuil, l’interlocuteur privilégié du gouvernement du Québec en matière de développement 
régional. Elle assume des responsabilités en matière de planification et de coordination du 
développement régional. 
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